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   BURKINA FASO 

                                                Unité – Progrès - Justice 
 

 
Délibération n°2006-014/ CB 
portant réaménagement de crédits 
budgétaires. 

Conseillers en exercice : 154 
Conseillers présents : 145 
Conseillers absents  :   09 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu  la Constitution du 02 juin 1991 ; 
Vu le Décret n°2006-002 /PRES du 05 janvier 2006, por tant nomination 

du Premier Ministre ; 
Vu le Décret n°2006.003/PRES/PM du 06 janvier 2006, po rtant 

composition du Gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la Loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004, portant C ode Général 

des Collectivités Territoriales au Burkina Faso ; 
Vu le Décret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 200 6, 

portant régime financier et comptable des Collectivités Territoriales 
du Burkina Faso ; 

Vu le Procès verbal d’élection des Maires et Adjoints au Maire de la 
Commune de Bobo-Dioulasso et des Arrondissement en date du 30 
mai 2006 ; 

Vu le Procès verbal de passation de service entre le Maire Sortant et le 
Maire Entrant de la Commune de Bobo-Dioulasso ; 

Vu les prévisions budgétaires, gestion 2006, 

 
DELIBERE 

 
 
ARTICLE 1 er : Il est autorisé le réaménagement de crédits budgétaires 

conformément au tableau ci-dessous : 
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Chapitre Article Paragraphe Intitulé Prévision Augmentation Diminution Total 
65 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

16 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

13 

 
650 
651 
655 

 
 
 
 
 
 
 

658 
 
 
 
 
 
 

826 
 
 
 
 
 

160 
161 

 
163 

 
 
 
 

 
 

130 
131 

 
 
 
 

6550 
6551 
6552 
6553 
6554 
6555 

 
 
 

6581 
6582 

FRAIS DE PERSONNEL 
Rémunération du personnel permanent titulaire 
Rémunération du personnel temporaire 
Rémunérations diverses 
Indemnité du Receveur Municipal 
Indemnité des Régisseurs de recettes et d’avances 
Indemnité de caisse des régisseurs et du billeteur  
Indemnité et pressage et œuvre 
Indemnité des directeurs et chefs de service 
Primes 
 
Charges sociales 
 
Contributions patronales 
Provisions pour contributions patronales 
 
TOTAL CHAPITRE 65 
 
Charges sur exercices antérieurs 
 
TOTAL CHAPITRE 82 
 
REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS 
 
Remboursement du prêt 766 HV AID 2067 BUR 
Remboursement du prêt (consolidation du solde 
débiteur communal) 
Remboursement consolidation créance 2067 BUR 
 
 
TOTAL CHAPITRE 16 
 
FRAIS EXTRAORDINAIRES 
 
Subvention d’équipement 
Frais d’études et de recherches 
 
TOTAL CHAPITRE 13 

 
367 445 251 
38 322 333 
24 346 000 

408 000 
918 000 

1 000 000 
0 

7 020 000 
15 000 000 

 
4 360 530 

 
39 184 981 
1 175 549 

 
470 474 114 

 
648 210 684 

 
648 210 684 

 
 
 

23 870 655 
 

35 928 442 
16 257 312 

 
 

76 560 409 
 
 
 
 

20 000 000 
 

20 000 000  

 
29 000 000 

0 
2 000 000 

 
1 000 000 

 
 

1 000 000 
 
 

2 000 000 
 

2 000 000 
 
 

33 000 000 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

17 
 
 
 

17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

33 000 000 
 

33 000 000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
17 

 
17 

 
396 445 251 
38 332 333 
26 346 000 

408 000 
1 918 000 
1 000 000 

0 
8 020 000 

15 000 000 
 

42 360 530 
 

41 184 981 
1 175 549 

 
503 474 114 

 
615 110 684 

 
615 110 684 

 
 
 

23 870 655 
 

35 928 459 
16 257 312 

 
 

76 560 426 
 
 
 
 

19 999 983 
 

19 999 983 
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Article 02  : la présente délibération qui entrera en vigueur dès son approbation par le  
       Ministère de Tutelle sera enregistrée, publiée partout ou besoin sera. 
        
       Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 

 

 

 

Les Secrétaires de séance,     Le Président de séance, 
     
  Z. Paulin KONKOBO    
 
 
   N. Félix NACANABO              Salia SANOU   
       


